ASSOCIATION CLUB DU CHALET BLANC
ASSEMBLEE GENERALE EN NON PRESENTIEL
10 mars 2022

PROCES VERBAL

Participants en non présentiel
Président:		Alex Hoffmann 
Membres : 	41  
Autre: 	Michelle Goussen, Secrétaire Générale du Club                                                                                     
                                                              
Le nombre total de personnes ayant votées par correspondance électronique est de 41; le quorum est donc atteint.   

I. Rapport du Président (sur la base de sa lettre jointe à la convocation)
· Comptes au 31.10.21

Le trésorier du Club, Marco Illy, qui a commenté les résultats, était globalement satisfait, tout comme tous les autres membres du Comité.
Le bilan était conforme à celui de l’an dernier et reste solide.
Le P&L du restaurant était beaucoup plus faible, puisque le Club était fermé en hiver et donc beaucoup moins de revenus ont été générés ; mais, avec les dépenses sous contrôle et le soutien de l’État (RHT) pour lequel Michelle s’est battue avec succès, les résultats ont été satisfaisants.
La valeur liquidative de l’action est de 36'779,21. Il a été convenu que le prix du LM resterait à 35K. Quant au prix de négociation de l’action, il a été confirmé à 50K.
L’objectif d’atteindre 50% entre les membres à vie et les membres actionnaires ayant été atteint, le Comité a décidé d’appliquer maintenant l’article 8 Alinéa 3 des statuts concernant la procédure de rachat d’une action à un actionnaire qui souhaite vendre.  Cela signifie que le Club a une priorité mais aucune obligation d’acheter des actions à NAV. Si le Club ne veut pas acheter, le vendeur peut présenter un acheteur au Comité d’admission. Dans le cas où la liste d’attente des personnes qui postulent pour devenir membres a des candidats admissibles, le Club fera de son mieux pour négocier le prix à la valeur recommandée. 
· Comité d’admission

Le Comité a reconfirmé la décision d’accueillir de nouveaux membres au-delà des membres sortants puisque cette année encore, au moins 20 membres ne sont plus venus au Club (pour des raisons de santé ou parce qu’ils ne skient plus) et plusieurs étaient en congé.
Par conséquent, les demandes suivantes d’adhésion à vie ont été approuvées :
Jeremy et Elizabeth Brown
Chris et Shannon Fidyk
David et Danielle Fitzsimons
Taco & Therese Ketelaar
Carlo & Francesca Garuzzo
Jean-François et Marie-Laure de Clermont-Tonnerre
Stefanie Radmacher
Véronique Casimir-Lambert
Il a été décidé de reconduire l’offre aux enfants des membres entre 25 et 35 ans, de ne payer que 50% du prix de l’adhésion à vie. 
Le Comité avait décidé de prendre un verre de bienvenue pour les nouveaux membres mais, à cause du Covid, nous n’avons pas pu l’organiser. Donc, nous allons essayer, cet hiver, de l’avoir pour les nouveaux membres de 2020/2021 et 2021/2022. 

I.II.       Approbation du PV de la dernière Assemblée Générale du 19.02.21
Les participants ont accepté à l’unanimité le PV.

I.III.      Réélection de membre du Comité
Selon les statuts, chaque membre du Comité doit être réélu chaque 3 ans. 
Les membres du Comité concernés étaient :
· Alex Président – réélu à l’unanimité
· Frédéric Turrettini – 39 voix contre 1
· Marco Illy – réélu à l’unanimité
· Hugues Lamotte – réélu à l’unanimité
· Rory Fleming – réélu à l’unanimité
· Sylvie van Berchem – réélue à l’unanimité

II. Approbation des comptes

Les comptes ont été approuvés à l’unanimité.
· Rapport de l’auditeur
Les comptes ont été audités par Fidag qui les a donnés pour conformes. 
III. Réélection de la société de révision (FIDAG SA)
Selon les statuts, la société de révision doit être réélue chaque 3 ans.
La réélection de Fidag a été acceptée à L‘unanimité par les participants. 
IV. Décharge des membres du Comité
Les participants, à l’unanimité, ont donné la décharge aux membres du Comité.

V. Projet d’annexe Chalet Blanc

Pour rappel, nous avons signé un protocole avec le propriétaire. 
Vous avez, l’année dernière, approuvé le projet à 86% à un prix de location mensuel de 12'500.00.
Malheureusement, en raison d’exigences cantonales supplémentaires (ascenseur et toilettes pour personnes handicapées, escalier plus grand, etc....... ), le coût total du chalet sera plus élevé que prévu. 
Par conséquent, nous avons examiné le contrat de location en tant que tel :
9'500.00 par mois jusqu’en 2038 contre un investissement en capital de 1'300K (même modèle que celui appliqué au Chalet Blanc à Savoleyres) et 15K par mois pour une seconde période se terminant en 2058.
Après cette période, si les deux parties sont d’accord, une troisième période jusqu’en 2078 sera renégociée.
Nous avons également obtenu un droit de préemption si le locataire du rez-de-chaussée met fin à son contrat de location ou si le propriétaire souhaite vendre l’immeuble. 

Le projet présenté a été approuvé à l’unanimité.

Alex Hoffmann							Frédéric Turrettini
Président								Secrétaire
